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Avant d’initier toute démarche, il est conseillé de vérifier si vous remplissez les conditions requises pour
y prétendre en cliquant sur le lien suivant : www.service-public.fr

Je souhaite demander un changement de nom
La procédure simplifiée de changement de nom de famille (nom de naissance aussi appelé nom
patronymique) est possible pour prendre un nom issu de votre filiation, c’est-à-dire le nom du parent
qui ne vous a pas transmis le sien. Il est en effet possible de porter le nom de votre père, ou le nom de
votre mère, ou leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi et dans la limite d'un nom pour chacun des
parents.

Cette procédure est réservée aux personnes majeures et vous pouvez l’utiliser une seule fois dans
votre vie.

Conditions

Le dossier de demande de changement de nom doit être déposé à la mairie de domicile ou de
résidence du demandeur et par le demandeur lui-même. À Saint-Genis-Laval, le dépôt du dossier
s’effectue sans rendez-vous du lundi au vendredi dans le respect des horaires ci-dessous.

À l’appui de votre demande, vous devez fournir un dossier complet  : à défaut, votre demande ne
pourra ni être enregistrée ni être instruite.

Document
Liste des pièces à fournir pour un changement de nom issu de la filiation (.pdf - 1.78 Mo)
Démarches

La procédure simplifiée de changement de nom est soumise à un délai d’instruction incompressible
d’un mois à partir du dépôt du dossier complet.

Le formulaire de demande ainsi que les pièces requises sont disponibles sur le site suivant :
www.service-public.fr. Il vous revient de fournir les pièces justificatives en original et en photocopies.

La procédure de changement d’état civil de nom est différente de la procédure de changement de nom
pour motif légitime (par exemple, nom difficile à porter). Dans ce cas, il vous revient de vous adresser
directement au ministère de la Justice dans le cadre d’une procédure de changement de nom par
décret.

Je souhaite demander un changement de prénom
Toute personne peut, à condition de justifier d'un intérêt légitime, faire une demande de changement
de prénom à l'officier de l'état civil. Cette demande peut consister en l’ajout d’un prénom et/ou la
suppression d’un prénom et/ou la modification de l’ordre de vos prénoms.

Conditions

La dossier de demande de changement de prénom doit être déposé à la mairie de domicile ou de
naissance du demandeur.  À Saint-Genis-Laval, le dépôt du dossier s’effectue sans rendez-vous du lundi
au vendredi dans le respect des horaires figurant au bas de cette page.

Si le demandeur est majeur : il dépose la demande lui-même.
Si le demandeur est mineur : la demande doit être faite par les deux représentants légaux ou, en
l’absence d’exercice conjoint de l’autorité parentale, par le titulaire officiel de l’autorité parentale.

À l’appui de votre demande, vous devez fournir un dossier complet : à défaut, votre demande ne pourra
ni être enregistrée ni être instruite. Le formulaire de demande ainsi que les pièces requises sont
disponibles sur le site service public.fr.
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Lors du dépôt de votre demande, un récépissé de dépôt vous est remis si votre dossier est complet. Il
vous revient de fournir les pièces justificatives en original et en photocopies.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36379
https://www.saintgenislaval.fr/sites/default/files/mes-services/liste-pieces-fournirpourunchangementdenomissudelafiliation.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36379
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1656
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F885


Le service état civil instruit ensuite votre demande conformément à la réglementation, au vu des
justificatifs fournis et vous informe par courrier de l’issue de l’instruction :

Si l’officier d’état civil considère que votre demande de changement de prénom n'a pas d'intérêt
légitime, il saisit le procureur de la République et vous en informe par courrier. Le procureur peut
ensuite confirmer ou infirmer la décision de l’officier d’état civil.
Si l’officier d’état civil considère que votre demande revêt un intérêt légitime, vous recevez une
copie de la décision concernant votre changement de prénom et parallèlement, vos actes d’état
civil sont mis à jour. À l’issue de cette mise à jour, vous devez modifier vos titres d'identité dans
un délai de 3 mois à partir de la mise à jour de votre acte de naissance.

Vous avez une question ?
Contactez le service état civil à ecrire saintgenislaval [dot] fr (ecrire[at]saintgenislaval[dot]fr) ou au 04
78 86 82 00.

Horaires

Lundi : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h30
Mardi, jeudi : 8h30 à 11h et 13h30 à 18h
Mercredi : 8h30 à 12h30
Vendredi : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Samedi : 9h à 12h

Ajouter aux favoris

https://www.saintgenislaval.fr/mon-espace/connexion
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